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8uce(àssion, Algi Pchon, archevêque titulaire de Cabama.vicaires grénéraux aident à l'ad mi niAration du d'ccè>ýpour Port-au, Pirince, l'autre pour le(., Gonaîves.
Mgr FranIçois -Marie Kersuzan, préconisé le 9 asûùnUiévêque tit ulaire d'llippa et auxiîliai re de Port-au i- Plria<ý

no[mmé évêqlue du Cap Haïtien, le 13 août 1886i, k881:deux vicaires g6néraux.
Dans le Sud, Mgr Jean, Marie Morice, sacréý le ý301893 est évêque des Cayes, astèd'un seul 1VIaire gLe clergé indigène est extrênient restreint. Cpresque exclusivement des p~rêtres venus de Frnequicent le ministère sacerdotal. Beaucoup de ces prêtrv-. o,formés par les Pères de la Congrégation du Saint E-1-

du S:tîtt-Coeur de Marie.
Cette Congyrégqi2ion a pour principal chtainp dL'1l'Afrique cenntralê et méridionaile. Néanmoins, elle erà forme~r des prêtres séculiers, dépendants d,, Ltura êrepoi.,pour les Antilles Françaises, la Trinjit8 m etC-Lt c linlaisance est bien dans l'esprit du vnrLibeýrnin qui, élève au Séminaire de Saîint SiilpicÎinstruit par unu Haïtien, de la déplorable condition rijtliet, soc-iale Faite aux esclave", d4, so
De p)lus, lsFrères de Ploërrnel se sont mi à la týtce et dle colèesLtndis que les Soeurs dû Saint JotF1Cluny se p)ar-etagnt Rvec lem SSeurs dle la Saesl'édut1

desý' flles du1 peuple et de la "oit"
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